
COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU TITRE DE L’ARTICLE 4, PARAGRAPHE 1, POINT
a), DU R¨GLEMENT (CEE) No 2408/92 DU CONSEIL

Imposition d’obligations de service public sur des services aØriens rØguliers à l’intØrieur de la
France

(2001/C 72/03)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

I. En application des dispositions de l’article 4, paragraphe 1,
point a), du rŁglement (CEE) no 2408/92 du Conseil du 23
juillet 1992 concernant l’accŁs des transporteurs aØriens
communautaires aux liaisons aØriennes intra-communau-
taires, la France a dØcidØ d’imposer des obligations de
service public sur les services aØriens rØguliers exploitØs
sur les liaisons suivantes:

Toulon/HyŁres-Bordeaux,
Toulon/HyŁres-Toulouse,
Toulon/HyŁres-Nantes.

II. Les obligations de service public sont les suivantes:

En termes de nombre de frØquences minimales, de capacitØ offerte,
de type d’appareils et d’horaires

Toulon/HyŁres-Bordeaux

À l’exception des jours fØriØs, les services doivent Œtre
exploitØs au minimum 235 jours par an hors week-end, à
raison de deux allers et retours par jour, le matin et le soir,
et 90 jours par an en week-end, à raison d’un aller et retour
le samedi matin et d’un aller et retour le dimanche soir.

Les horaires doivent permettre, en semaine, aux passagers
voyageant pour motifs d’affaires d’effectuer un aller et retour
dans la journØe avec une amplitude d’au moins sept heures
à destination tant à Bordeaux qu’à Toulon.

Les services doivent Œtre exploitØs sans escale intermØdiaire
entre Toulon/HyŁres et Bordeaux.

Les services doivent Œtre exploitØs avec un appareil pressu-
risØ, d’une capacitØ minimale de dix-sept siŁges.

Toulon/HyŁres-Toulouse

À l’exception des jours fØriØs, les services doivent Œtre
exploitØs au minimum 235 jours par an hors week-end, à
raison de deux allers et retours par jour, le matin et le soir,
et 90 jours par an en week-end, à raison d’un aller et retour
le samedi matin et d’un aller et retour le dimanche soir.

Les horaires doivent permettre, en semaine, aux passagers
voyageant pour motifs d’affaires d’effectuer un aller et retour

dans la journØe avec une amplitude d’au moins sept heures
tant à destination tant à Toulouse qu’à Toulon.

Les services doivent Œtre exploitØs sans escale intermØdiaire
entre Toulon/HyŁres et Toulouse.

Les services doivent Œtre exploitØs avec un appareil pressu-
risØ, d’une capacitØ minimale de dix-sept siŁges.

Toulon/HyŁres-Nantes

À l’exception des jours fØriØs, les services doivent Œtre
exploitØs au minimum 235 jours par an hors week-end, à
raison de deux allers et retours par jour, le matin et le soir,
et 90 jours par an en week-end, à raison d’un aller et retour
le samedi matin et d’un aller et retour le dimanche soir.

Les horaires doivent permettre, en semaine, aux passagers
voyageant pour motifs d’affaires d’effectuer un aller et retour
dans la journØe avec une amplitude d’au moins six heures
trente minutes à destination tant à Nantes qu’à Toulon.

Les services doivent Œtre exploitØs sans escale intermØdiaire
entre Toulon/HyŁres et Nantes.

Les services doivent Œtre exploitØs avec un appareil pressu-
risØ, d’une capacitØ minimale de dix-sept siŁges.

En termes de politique commerciale

Les vols doivent Œtre commercialisØs par au moins un
systŁme informatisØ de rØservation.

En termes de continuitØ de service

Sauf cas de force majeure, le nombre de vols annulØs pour
des raisons directement imputables au transporteur ne doit
pas excØder, par saison aØronautique IATA, 3 % du nombre
de vols prØvus.

Les services ne peuvent Œtre interrompus par le transporteur
qu’aprŁs un prØavis d’au moins six mois.

Les transporteurs communautaires sont informØs qu’une
exploitation en mØconnaissance des obligations de service
public peut entraîner des sanctions administratives et/ou
juridictionnelles.
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